
5.2. ACHAT DE MATÉRIEL – TRANSFERT BUDGÉTAIRE ET APPROPRIATION DE 
SURPLUS 

Il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise l’achat d’un portable auprès de la compagnie Mégatech, pour un 
montant de 1 691.50 $, plus taxes. 

Afin de donner application à la présente résolution, le montant de la dépense nette (1 775,87 $) 
sera pris au poste budgétaire « quincaillerie, équipement et matériel » (02-130-00-641). 

ET QUE le conseil autorise le transfert du montant de 1 775,87 $ du poste budgétaire 
« ameublement et équip. bureau » (23-020-13-726) au poste budgétaire « quincaillerie, 
équipement et matériel » (02-130-00-641). 




